
Etat des servitudes 'risques' et d'information sur les sols 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité et pollution des sols 

  

! Attention ... s’ils n’impliquent pas d’obligation ou d’interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles 
qui peuvent être signalés dans les divers documents d’information préventive et concerner l'immeuble, ne sont pas mentionnés par cet état. 

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de vente ou de location d'un immeuble. 
    

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 
n° Départemental Communal n° 

2006-19 modifié du 17/05/2016 
mis à jour le 

17/07/2017  
 
Adresse de l’immeuble  code postal ou Insee commune 

 119 rue de la Pinède 
Le Castel 

 01200   BELLEGARDE-SUR-VALSERINE  
    
 

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention de risques naturels (PPRN)    j 
> L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR N  1 oui  non X   
 prescrit   anticipé  approuvé X date          
 1 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : 
 inondation  crue torrentielle  X remontée de nappe  avalanche    
 cyclone  mouvement de terrain  X sécheresse géotechnique  feux de forêt    
 séisme   volcan   autres Ruissellement sur versant  
         Extraits des documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des risques pris en compte :   Copie zonage sismique département Ain + copie zonage règlementaire PPRn « Crues torrentielles, ruissellement sur versant, 

mouvements de terrain » approuvé le 27/07/2009 et prescrit le 10/06/2016 : bien situé en zone blanche sans prescription + 
copie extrait du zonage modifié (modification n° 1) le 20/01/2014 + cartographie aléas inondation du Rhône amont (porter à 
connaissance du 24/10/2013) + carte d’aléa « mouvements de terrain » porté à connaissance le 17/07/2017 

 

 
> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 2 oui  non X  
 2  Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui  non   

 

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention des risques miniers  (PPRM)   
> L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR M  3 oui  non X   
 prescrit    anticipé  approuvé  date         
 3 Si oui, les risques miniers pris en considération sont liés à : 
 mouvement de terrain   autres Néant  
         Extraits des documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des risques pris en compte : 
  Néant  
 
> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM 4 oui  non X  
 4  Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés  oui  non   

 

Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention de risques technologiques   (PPRT)  
> L’immeuble est situé dans le périmètre d’étude d’un PPR T prescrit et non encore approuvé 5 oui  non X  
 5 Si oui, les risques technologiques pris en considération dans l’arrêté de prescription sont liés à : 
 effet toxique  effet thermique  effet de surpression   
 

> L’immeuble est situé dans le périmètre d’exposition aux risques d’un PPR T approuvé  oui  non X  
        Extraits des documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des risques pris en compte : 
  Néant  

> L’immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement oui  non X  
> L’immeuble est situé en zone de prescription 6 oui  non X  
 6  Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés  oui  non   

  6  Si la transaction ne concerne pas un logement, l’information sur le type de risques auxquels  oui  non   
 l'immeuble est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location 

      
Situation de l’immeuble au regard du zonage sismique règlementaire 
> L’immeuble se situe dans une commune de sismicité classée en 

 zone 1  zone 2  zone 3 X zone 4  zone 5   
 très faible faible modérée moyenne forte  

Information relative à la pollution des sols  
> Le terrain est situé en secteur d’information sur les sols (SIS) NC * X  oui  non   
         * Pour un terrain situé en SIS, une pollution des sols est avérée (des études ont été réalisées). Pour répondre au contexte de pollution des sols ou 
au droit du bien immobilier (sites inventoriés Basias ou non, activités actuelles et/ou par le passé, en abords proches, remblais, déchets, cuves en 
service ou non…) nous restons à la disposition des parties pour la réalisation d’un diagnostic de pollution des sols (visite du site, levée de doutes, phase 
1, phase 2, enjeux sanitaires), conformément aux recommandations du bureau de recherche géologiques et minières (BRGM) et du ministère de 
l’écologie, du développement durable et de l’énergie (MEDDE) exposées dans la méthodologie mise en place en 2007 
Information relative aux sinistres indemnisés par l’assurance suite à une catastrophe N/M/T* 

* catastrophe naturelle minière ou technologique 
> L’information est mentionnée dans l’acte de vente  oui X non   
 
 Vendeur / Bailleur    KAMARA veuve MONNET Aminata  

                                                                                                                                                               

Acquéreur / Locataire      
 

Date  / Lieu                                                         à         le 24/05/2018  
                                                                                                                                                                                       

Modèle Etat des servitudes risques et d'information sur les sols en application des articles L.125-5, L.125-6 et L.125-7 du Code de l’environnnement 
 

















 

 
 
 
 

 

 

Déclaration d'absence de sinistre indemnisé 
 

En application des articles L 125-5 et R125-6 du Code de l'environnement 
 
 
 
 

 
ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

 
 
 
 
 
Je soussigné, Madame KAMARA veuve MONNET Aminata sis  34 avenue Crozet - CH 1219 
CHATELAINE Suisse    
 
atteste par la présente,  
                                    
Ø que mon bien situé, 

Le Castel 
 119 rue de la Pinède 
       01200 BELLEGARDE-SUR-VALSERINE 

 

 

N’a fait l’objet d’aucune indemnisation au titre d’un ou plusieurs arrêtés de catastrophe 

naturelle ou technologique, pendant la période où j’ai été propriétaire. (En application des 

dispositions du code des assurances) 

 
et 
 
 
Ø Qu’aucune information concernant une indemnisation antérieure ne m’a été transmise. 

 
 
 
 
 
Fait pour valoir ce que de droit, 
 
 
 
 
Rédigé et signé. 
 
 
 
Fait le  24/05/2018, à   
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